
52 LE PREVOYANT—SEPTEMBRE

pour un membre accepté pour une police de 
ayant déposé deux mois ou plus de cont 
trée—$1.50 ;

pour un membre accepté pour une police de 
payé, avec son entrée, un mois de conti 
et s’il a déposé deux mois ou plus,—$2.

Les personnes qui recruteront des aspiran 
ment se conformer aux règles suivantes :

i°. Signer la demande d’inscription de 
portant la souscription “agent” ;

2°. Faire recommander l’aspirant par un 
société, [un membre du bureau de direction, k 
seil, ou par un notable de la localité s'il n’y a pas

3°. Envoyer aussitôt qu’il a rempli l’inscrip 
le montant du dépôt, directement à l’Union 
Ottawa.

NOTES IMPORTANT
Les commissions seront payées toutes les se


